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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
ENTRE 
 
La Commune de Pointe Noire 
Sise Place de la Liberté, 97116 POINTE-NOIRE,  
Représentée par son maire, Monsieur Camille Philippe ELISABETH, dûment habilité par le Conseil 
Municipal par délibération n°DGS-2024-046 en date du 29 octobre 2024. 
 
D’une part ; 

 
ET 
 
La SEMAG, Société anonyme d’Economie Mixte au capital de 26 490 940 €, sise au lotissement 
Grand Camp 97139 LES ABYMES, identifiée au SIREN sous le numéro 342763968 et immatriculée 
au Registre du Commerce des Sociétés de Pointe-à-Pitre, représentée par Monsieur Henri 
LAVENTURE, Directeur Général, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération du 
conseil d’administration en date du 23/11/2022, 
 
D’autre part ; 
 

- Vu la jurisprudence constante du Conseil d’Etat (CE. Ass. 6 décembre 2002, syndicat 
intercommunal des établissements du second cycle du second degré du district de l’Haÿ-les-
Roses, Req. N° 249153 : rec. P. 433, arrêt dans lequel le Conseil d’Etat prévoit la possibilité 
pour la commune, personne morale de droit public, de conclure un accord transactionnel 
avec une partie privée ou publique, et dont le contenu s’inspire des principes issus des 
articles 2044 et suivants du code civil).  

- Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil  
- Vu l’article 2052 du Code Civil  
- Vu la circulaire ministérielle du 6 avril 2011 relative au développement du recours à 

la transaction pour régler amiablement les conflits 
 

Il est préalablement rappelé ce qui suit par un préambule qui fait partie intégrante de 
la présente transaction : 
 
La Ville du Pointe Noire a conclu avec la SEMAG en juin 2005 une convention de gestion du site 
« La Maison du Bois ». Cette convention prévoyait de confier à la SEMAG la gestion et l’animation 
du site. Prévue pour une durée de trois ans, cette convention a fait l’objet, à deux reprises, de 
renouvellement par voie d’avenant, d’abord pour une année, puis jusqu’au 31/12/2010. 
 
En contrepartie de cette prestation, la rémunération de la SEMAG était composée d’une partie fixe, 
correspondant aux frais de gestion de la SEMAG, et d’une partie variable, correspondant aux frais 
de personnel de l’équipe opérationnelle. La facturation de cette prestation a été établie 
conformément à l’article 16 bis de la convention. 
 
Au terme de cette collaboration en date du 31 décembre 2010, la commune était redevable de la 
somme de 649 872,32 € (six cent quarante-neuf mille huit cent soixante-douze euros et trente-deux 
centimes). Cette créance a été ramenée en juin 2011 à 539 878,32 € (cinq cent trente-neuf mille 
huit cent soixante-dix-huit euros et trente-deux centimes).  
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Le 22 janvier 2014, le directeur général de la SEMAG a saisi la Chambre Régionale des Comptes 
d’une demande d’inscription, au budget de la commune de Pointe-Noire, des crédits nécessaires au 
règlement d’une dépense obligatoire pour la gestion du site de « la maison du bois ». 
 
Au vu des Considérants, et par les motifs exposés, l’avis n°2014-0038 en date du 26 juin 2014 rendu 
par la  Chambre Régionale des Comptes ; 
  

 DECLARE recevable la saisine du directeur général de la Société d’économie mixte de la 
Guadeloupe 
   

 CONSTATE que la créance alléguée d’un montant de 539 878,32 € ne constitue pas en l’état 
actuel du dossier, une dépense obligatoire pour la commune de Pointe-Noire  
 

 RECOMMANDE aux parties de recourir, de manière pré-contentieuse, à un expert désigné 
d’un commun accord conformément aux dispositions de l’article 30 du contrat.   

 
Eu égard à l’avis rendu par la Chambre Régionale des Comptes, et après échanges entre les deux 
parties, la collectivité a versé 50 000,00 € portant ainsi le solde à 489 878,32 € (quatre cent quatre-
vingt-neuf mille huit cent soixante-dix-huit euros et trente-deux centimes) en septembre 2015. 
 
Au titre de cette opération, la commune reste à ce jour redevable de la somme de 489 878,32€ : 
 
Afin de permettre à la Ville de Pointe Noire de s’acquitter de sa dette auprès de la SEMAG, tout en 
prenant en compte ses capacités de remboursement, de nombreux échanges sont intervenus entre 
les instances dirigeantes de la commune et la SEMAG en vue de mettre en place un accord amiable, 
dont les modalités précises d’application sont définies dans le cadre du présent protocole d’accord 
transactionnel, qui devra faire l’objet de l’approbation du conseil municipal par voie délibérante. 
 
Par ailleurs, dans l’avis n°2024-0028 du 10 septembre 2024 relatif au Compte Financier Unique 
2023 et Budget Primitif 2024, la Chambre Régionale des Comptes demande à la commune d’inscrire 
au chapitre 68 – « Dotations aux amortissements, dépréciation et provisions » la somme de 
489 878,32 € (quatre cent quatre-vingt-neuf mille huit cent soixante-dix-huit euros et trente-deux 
centimes) pour tenir compte d’une dette envers la société d’économie mixte de la Guadeloupe 
(SEMAG) au vu des éléments fournis par cette dernière et des échanges avec la commune. 
 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet : 
 
Les Parties reconnaissent par le présent Protocole, conformément aux dispositions des articles 2044 
et suivants du Code civil, être parvenues à un accord transactionnel pour solder la créance due à la 
SEMAG résultant de l’opération n° 986 – Maison du bois. 
 
 
Article 2 : Concessions réciproques : 
 
La Ville de Pointe Noire s’engage à verser la somme de 489 878,32 € (quatre cent quatre-vingt-neuf 
mille huit cent soixante-dix-huit euros et trente-deux centimes) à la SEMAG. 
 
En contrepartie du règlement de la somme de 489 878,32 € (quatre cent quatre-vingt-neuf mille huit 
cent soixante-dix-huit euros et trente-deux centimes), la SEMAG accepte le principe de l’étalement 
de l’indemnité transactionnelle selon les conditions présentées ci-après, soit l’échéancier de 9 (neuf) 
ans dans le cadre de l’option 1, soit l’échéancier de 4 (quatre) dans le cadre de l’option 2. La SEMAG 
consent également à renoncer au bénéfice de toutes autres indemnités auxquelles elle pourrait 
prétendre. Elle renonce à tout recours contentieux indemnitaire quel qu’il soit contre la Ville de 
Pointe-Noire au sujet de l’opération n° 986. 
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Article 3 : Modalités de paiement : 
 
L’indemnité sera réglée en numéraire selon l’échéancier suivant : 
 

Option n°1 
 

N° 
Echéance 

Date 
d’échéance 

Montant dû en € en 
début de période 

Versement Montant dû en 
€ fin de période 

1 31/03/2025 489 878,32 50 000,00 € 389 878,32 

2 31/03/2026 389 878,32 50 000,00 € 339 878,32 

3 31/03/2027 339 878,32 50 000,00 € 289 878,32 

4 31/03/2028 289 878,32 50 000,00 € 239 878,32 

5 31/03/2029 239 878,32 50 000,00 € 189 878,32 

6 31/03/2030 189 878,32 50 000,00 € 139 878,32 

7 31/03/2031 139 878,32 50 000,00 € 89 878,32 

8 31/03/2032 89 878,32 50 000,00 € 39 878,32 

9 31/03/2033 39 878,32 39 878,32 € 0,00 

 
Les sommes visées ci-dessus seront versées par mandat administratif sur le compte suivant : 
Nom de banque : CAISSE DES DEPOTS 
Banque : 40031 – Agence : 00001 – Compte 0000365763T – Clé : 68 
IBAN : FR944003100001000365763T68  _  BIC : CDCGFRPPXXX 
 
 

Option n°2 
 
La collectivité est en discussion avec les services de l’Etat pour la mise en œuvre d’un Contrat de 
Redressement en Outre-Mer (COROM) portant sur la période de 2024 – 2026. 
 
Dans le cas où ce COROM serait validé et signé, la collectivité procèdera à une régularisation sur 
une période plus courte soit :  
 

N° 
Echéance 

Date 
d’échéance 

Montant dû en € en 
début de période 

Versement Montant dû en 
€ fin de période 

1 31/03/2025 489 878,32 150 000,00 € 339 878,32 

2 31/03/2026 339 878,32 150 000,00 € 189 878,32 

3 31/03/2027 189 878,32 150 000,00 € 39 878,32 

4 31/03/2028 39 878,32 39 878,32 € 0,00 

 
Les sommes visées ci-dessus seront versées par mandat administratif sur le compte suivant : 
Nom de banque : CAISSE DES DEPOTS 
Banque : 40031 – Agence : 00001 – Compte 0000365763T – Clé : 68 
IBAN : FR944003100001000365763T68  _  BIC : CDCGFRPPXXX 
 
 
Article 4 : Charges et Frais : 
 
Chacune des Parties s’engage à conserver à sa charge les frais et honoraires qu’elles ont pu 
chacune promettre ou supporter, pour le règlement de ce litige et en l’occurrence l’établissement du 
présent Protocole d’accord transactionnel.  
 
 
Article 5 : Entrée en vigueur : 
 
Le présent protocole entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
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Article 6 : Compte entre les Parties : 
 
Le présent protocole d’accord transactionnel solde définitivement le compte entre les parties en ce 
qui concerne l’opération n° 986 – Maison du bois. 
 
 
Article 7 : Renonciation à l’action : 
 
La SEMAG et la Ville de Pointe Noire renoncent irrémédiablement à toute réclamation ou 
contestation, à tout recours ultérieur gracieux ou contentieux, l’une envers l’autre, relatif à 
l’opération n° 986 – Maison du bois, sauf en cas de non-respect par l’une des Parties de l’une 
quelconque des clauses du présent Protocole. 
 
 
Article 8 : Portée du Protocole : 
 
L'ensemble des dispositions du présent Protocole constitue l'intégralité de l'accord entre les Parties 
eu égard à son objet et remplace ou annule toute réclamation, négociation, engagement, 
communication écrite ou orale, acceptation ou accord antérieur entre les Parties, relatifs aux 
dispositions auxquelles le présent Protocole s'applique où qu'il prévoit. 
 
Dans le cas où le présent Protocole d’accord transactionnel ne serait pas signé par les Parties, 
celles-ci se réservent la possibilité de faire valoir leurs droits par tous moyens nécessaires. 
 
 
Article 9 : Effet du présent Protocole d’accord transactionnel : 
 
Le présent Protocole d'accord transactionnel vaut transaction dans la commune intention des Parties 
au sens des dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil. Il est revêtu par conséquent de 
l'autorité de chose jugée en dernier ressort entre les Parties, conformément à l'article 2052 dudit 
code. 
 
 
Article 10 : Droit applicable 
 
Le présent protocole est soumis au droit français.  
 
Tout différend pouvant survenir entre les Parties se rapportant à l’interprétation, la validité, 
l’exécution et/ou la cessation du présent protocole sera soumis à la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de Guadeloupe. 
 
 
Fait à POINTE-NOIRE, le 
 
 
En trois exemplaires originaux,  
 
Pour la Ville de POINTE NOIRE     Pour la SEMAG 
 
Le Maire                                                           Le Directeur Général 
 
 
 
Camille ELISABETH                             Henri LAVENTURE 

 
 
 

La signature des parties doit être précédée de la mention 
« Lu et approuvé – Bon pour renonciation à tout recours ». 














